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M. Rogemont, M. Delcourt, M. Dussopt, M. Deguilhem, M. Goua, Mme Marisol Touraine

et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
à l'amendement n° 3 de la commission des affaires culturelles

----------

à l'ARTICLE 7 BIS

Dans l’alinéa 4 de cet amendement, après le mot :

« liste »,

insérer les mots :

« , affichée et consultable en mairie, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La liste des personnes susceptibles d'accueillir les élèves doit pouvoir être consultée par
l'ensemble des administrés d'une commune en particulier par les parents d'élèves afin que ceux-ci
sachent qui est susceptible de s'occuper de leurs enfants. 


